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AIDES À LA MOBILITÉ INTERNATIONALE
PROGRAMME 2010/2011


	PROCÉDURES ET MODALITÉS D’ATTRIBUTION




A – Conditions d’attribution
a) Conditions relatives au candidat

· Être étudiant dans un lycée public ou privé sous contrat avec l’État, en université ou grande école en Auvergne.
· Préparer un B.T.S., un B.T.S.A., un D.U.T., une licence ou un master délivré par une Grande École, un diplôme post-baccalauréat d’un institut de formation sanitaire et sociale.
· Ce programme est destiné à aider des jeunes en formation initiale hors le secteur de l’apprentissage dont les stagiaires perçoivent des indemnités.
b) Conditions relatives au projet de stage

· Le stage peut se dérouler en entreprise, en université ou grande école.
· Il doit être reconnu dans le cursus de l’étudiant.
· Sa durée minimale est de 2 mois.
c) Conditions relatives au suivi d’études à l’étranger

· Seront pris en charge les étudiants suivant à l’étranger des études faisant l’objet d’une validation dans le cursus suivi en Auvergne.


B – Procédure et modalités de mise en œuvre
a) Montant et versement des bourses

Chaque étudiant percevra une aide forfaitaire de 500 €.



Le versement se fera selon les modalités suivantes :

· 50 % au départ de l’étudiant,
· 50 % à son retour en France.


b) Démarche à suivre par l’étudiant

Tout étudiant sollicitant une bourse d’aide à la mobiltié saisira directement sa demande sur le site de la Région :
	www.auvergne.org rubrique e-services : Aide à la mobilité internationale.

Il devra remplir en ligne une fiche synthétique reprenant son état civil, précisant son cursus et décrivant son projet. Cette dernière sera validée par l’établissement dont il dépend.

C’est également l’organisme de formation qui indiquera à la Région Auvergne si l’étudiant a effectué son stage ou semestre à l’étranger dans les conditions initialement prévues et s’il sera pris en compte dans le cursus.

Les notifications d’attribution des bourses seront faites individuellement aux étudiants par le Président du Conseil régional d’Auvergne.
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